
 
        École Municipale de Musique de La Grand’Croix - Tarifs mensuels * 2026/2027 

 

   Comment lire la grille ?      1. Contribuable de La Grand’Croix : colonnes A, selon le quotient familial CAF *. 
                                                     2. Domicilié dans une commune conventionnée : colonnes B, selon la commune. 
                                                     3. Autre situation : colonne Non subventionné. FM = formation musicale ; instr. = instrument. 

 

Parcours 
A - Contribuables de La Grand’Croix B - Enfants subventionnés par leur commune d’origine * 

Non 
subventionné* Enfants - selon quotient familial CAF * 

Adulte * Lorette St-Paul- 
en-Jarez Cellieu Genilac Farnay 

T1 
QF ≤ 700 

T2 
701 à 1000 

T3 
1001 à 1200 

T4 
QF > 1200 

  Jardin musical (2 ans et +) 30 min / semaine 3,20 4,20 - 5,50 7,70 6,50 13,10 

  Éveil musical (4 ans et +) 45 min / semaine 3,20 4,20 5,30 - 7,70 9,90 8,70 17,40 

  Parcours découverte (5 ans et +) 1h / semaine 6,30 7,30 8,40 10,50 - 14,20 18,60 16,40 33,80 

  Initiation instrumentale + FM * (7 ans et +) 
  1h FM + 30 min d’instrument en cours individuel / semaine 

17,80 
16,80 
15,80 

25,20 
24,20 
22,00 

28,30 
27,30 
25,20 

35,70 
33,60 
31,50 

36,80 62,30 83,00 81,90 73,20 102,70   Cours d’instrument / chant + FM * (8 ans et + / adulte) 
  1h FM + 30 min d’instrument / chant en cours indiv. / semaine 

  Parcours personnalisé * 30 min d’instrument en cours indiv. 
  + module complémentaire adapté 

  Cours collectifs instrument / chant + FM * 
  Duo 45 min / semaine (2 élèves) - Trio 1h / semaine (3 élèves) 

13,40 
11,80 

19,00 
16,80 

21,20 
18,80 

26,80 
23,80 

27,60 
24,50 

46,70 
41,50 

62,30 
55,30 

61,40 
54,60 

54,90 
48,80 

77,10 
68,50 

  Cours d’instrument / chant sans FM *  
  30 min d’instrument / chant en cours indiv. / semaine 
  (si plusieurs disciplines : tarif x nombre de disciplines) 

15,80 21,00 24,20 30,50 31,50 53,60 71,00 69,90 62,30 87,40 

  Cours collectifs instrument / chant sans FM * 
  Duo 45 min / semaine (2 élèves) - Trio 1h / semaine (3 élèves) 

11,80 
10,50 

15,80 
14,00 

18,10 
16,20 

22,90 
20,30 

23,70 
21,00 

40,20 
35,70 

53,20 
47,40 

52,50 
46,60 

46,70 
41,50 

65,50 
58,30 

  1h FM + 1h instrument / chant en cours indiv. par semaine 
  (soit 2 disciplines différentes de 30 min ou 1 discipline d’1h) 27,30 38,80 44,10 54,60 55,70 96,10 128,80 126,60 113,60 155,10 

  1h de formation musicale par semaine 3,20 4,20 5,30 6,30 14,70 9,90 13,10 10,90 16,40 

  Atelier collectif   
  Gratuit pour tout élève pratiquant une ou plusieurs disciplines 13,70 14,70 17,40 

  Location d’instrument - par instrument 6,30 6,50 
 

 
 * Tarif mensuel : les montants sont indiqués en euros par mois ; le tarif annuel est calculé sur 10 mois (déduction faite de l’aide du Conseil Départemental). Le tarif est valable pour l’année scolaire et ne sera pas révisable 
en cours d’année. * QF CAF : quotient familial CAF, sur présentation d’un justificatif datant de moins de trois mois au jour de l’inscription. * Enfant subventionné par sa commune d’origine et le conseil départemental (moins 
de 18 ans au 1er septembre de l’année scolaire). * Adulte : 18 ans au 1er septembre de l’année scolaire. * Élève non subventionné : enfant ou adulte. * Colonnes avec 3 montants : pour les contribuables de La 
Grand’Croix, les montants correspondent à 1 / 2 / 3 enfant(s) inscrit(s) d’une même famille ; le tarif indiqué est appliqué par enfant. * Cours collectifs : tarifs par élève, calculés sur la base du tarif individuel applicable. Dans 
un groupe mixte, chaque élève se voit appliquer son tarif propre, avec ou sans FM. Pour les enfants subventionnés, le même prorata s’applique au tarif communal de référence. Ce tarif ne relève pas du tarif “atelier”, réservé 
aux pratiques collectives ouvertes ou à effectif variable.      
                                                                                                                                               Tarifs soumis à adoption définitive par le conseil municipal en juin 2026. 

 


